
{Oowdeto t&e- %_jbe4AeM,fa<m> e£ c/& ^Zsttffe cew>foe oe &//&Aaa>t 

M 

Decision du 24 Janvier 2005 

LE CONSEIL DE PREVENTION ET DE LUTTE CONTRE LE DOPAGE, 

Vu les proces-verbaux de contrdle antidopage etablis les 8 et 9 juin 2004 a 
Tissue des deuxieme et troisieme elapes du criterium du Dauphine lib^r^ organisees 
a Saint-Etienne (Loire) et a Aubenas (Ard&che) et concernant 

Vu les rapports d'analyse etablis le lcr juillet 2004 par le Laboratoire national 
de depistage du dopage a la suite des contr61es mentionnes ci-dessus; 

Vu le code de la sant£ publique, notamment ses articles L. 3611-1 a L. 3634-5 

et R. 3612-1 a R. 3634-13; 

Vu l'arr£te du 20 avril 2004 relatif aux substances et aux proc£des interdits 

ou soumis a restriction en vertu de la legislation concernant le dopage; 

Vu le courrier £lectronique de 1'union cycliste internationale du 
22 juillet 2004 et la lettre de M. du 19 Janvier 2005, enregistree au 
secretariat geneml du conseil le 24 Janvier 2005, transmettant son dossier medical; 

Vu le formulaire d'« autorisation d'usage a des fins therapeutiques abrege » 

concernant M. enregistree au secretariat general du conseil le 

8 novembre 2004; 

Vu les autres pieces du dossier; 

Les formalites prevues par les articles R. 3634-3 a R. 3634-13 du code de la 

sant6 publique ayant 6t£ observers; 

Les debats s'etant tenus en seance non publique le 24 Janvier 2005; 

M. regulierement convoque devant le conseil par lettre 
recommande du 13 decembre 2004 dont il a accuse reception le 20 decembre 2004, 
n'ayant pas comparu; 
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Apr&s avoir entendu M. FARGE en son rapport 

Considerant qu'aux termes de l'article L.3631-1 du code de la sante 
publique: «// est interdit, au cours des competitions et manifestations sportives 
organisees ou autorisees par des federations sportives on en vue d'y participer : 
- d'utiliser des substances et procedes de nature a modifier artificiellement les capacites ou a 
masquer Vemploi de substances ou procedes ayant cette propriete ; - de recourir a ceux de ces 
substances ou procedes dont {'utilisation est soumtse a des conditions restrictives lorsque ces 
conditions ne sont pas remplies. - Les substances et procedes mentionnes au present article 
sont determines par un arreti des ministres charges de la sante et des sports » ; 

Considerant que, a Tissue des deuxieme et troisieme etapes du criterium du 
Dauphine libere organisees les 8 et 9 juin 2004 a Saint-Etienne et a Aubenas, 
M. fait Tobjet de deux controies antidopage dont les resultats, etablis 
par le Laboratoire national de depistage du dopage le lcr juillet 2004, ont fait ressortir 
la presence de triamcinolone acetonide aux concentrations estimees de 7 et 
11 nanogrammes par millilitre; que cette substance, qui appartient a la classe des 
glucocorticosteroides, est inscrite sur la liste annexee a Tarred du 20 avril 2004 
determinant les substances et procedes relevant des dispositions legislatives 
pr£cit£es; 

Considerant qu'aux termes du 1° de l'article L. 3634-2 du code de la sante 
publique, le Conseil de prevention et de lutte contre le dopage « est competent pour 
sanctionner les personnes non licenciees participant a des competitions ou manifestations 
sportives organisees ou autorisees par des federations sportives ou aux entrahiements y 
preparant»; que M. n'est pas titulaire d'une licence d'une federation 
sportive agr£ee frangaise; qu'ainsi/ le conseil est competent pour connattre 
directement des faits relev^s a Tencontre de Tint£ress£ dans les conditions prevues 
par ces dispositions; 

Consid£rant qu'en vertu des prescriptions de l'article L. 3634-3 du code de la 
sante publique, le Conseil de prevention et de lutte contre le dopage peut prononcer, 
a Tencontre d'une personne ayant utilise une substance figurant sur la liste 
susmentionnee au cours d'une competition ou d'une manifestation organisee ou 
autorisee par une federation sportive ou en vue d'y participer, une interdiction 
temporaire ou definitive de participer aux competitions et manifestations sportives 
organisees ou autorisees par cette federation; 

Considerant que M. qui n'a pas conteste les resultats de 
i'analyse realisee par le Laboratoire national de depistage du dopage, a mentionne 
sur les proces-verbaux de contr6le la prise recente de triamcinolone acetonide par 
voie d'infiltration; que les resultats des examens medicaux transmis au conseil par la 
Iettre susvisee du 19 Janvier 2005 justifient que 1'interesse suive un traitement 
therapeutique comportant de la triamcinolone acetonide; qu'ainsi, 1'interesse doit 
etre regarde comme ayant fourni une justification medicale a la presence de 
triamcinolone acetonide dans ses urines; que par suite il y a lieu de relaxer 
M. ' .es fins de poursuites engagees a son enconrre; 
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Decide: 

Article ler - M. ■ * est relaxe des fins de 

poursuites engagees a son encontre. 

Article 2 - La presente decision ne fera l'objet d'aucune mesure de 
publicite. 

Article 3 - La presente decision sera notifiee a M. a la 

Federation francaise de cyclisme et au ministre de la jeunesse, des sports et de la 
vie associative. Une copie en sera adressee pour information a l'Union cycliste 
internationale. 

Delibere dans la seance du 24 Janvier 2005 ou siegeaient M. SANSON, 

President, et MM. BOUD^NE, BOUE, BOULU, DAVENAS, FARGE, GALLIEN et 

ROQUES, ies fonctions de secretaire de seance etant assurees par M. TRIBOULET. 

Le Conseiller d'Etat, 

President 

Marc SANSON 

Le secretaire de seance, 

£W^A <\WVV-

Emmanuel TRIBOULET 

En vertu des dispositions de 1'article L. 3634-4 du code de la sante publique, la 
presente decision peut faire l'objet d'un recours de pleine juridiction devant le 
Conseil d'Etat dans un delai de deux mois a compter de sa notification. 


